
Rappel des normes: 

• Dimensions: 3,5 cm x 4,5 cm;  
• la photographie doit être prise de face (les oreilles doivent être visibles) et sans couvre-chef;  
• la tête occupera au moins 2 cm de la photo;  
• le fond doit être uniformément clair, sans ombre portée;  
• le contraste doit être suffisant (pas de visage pâle).  

 

Arrière-plan: l'arrière-plan doit être clair et uniforme. 

    

Exposition: toutes les parties du visage doivent toujours être éclairées. 

    

Exposition et composition des couleurs. 

    

Format et accessoires: les proportions réelles du visage doivent être respectées et se retrouver sur la photo. Le 
positionnement de la tête ne peut pas entraîner l'occultation de certaines parties. Aucun accessoire ne peut figurer 
sur le cliché. 

    

 


